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TOE DU SECRETAPTAiï'

I^ouveau texte
de l^Article Paragraphe (6). du ProtonnlP

pour les Unions de Paris. Berne et Nice seulement

(Document Aâ/III/4)

(6) L'Union possède un fonds de roulement, qui est
constitué par des paiements effectués par les Etats
membres, proportionnellement à leurs contributions
annuelles et selon des modalités arrêtées par
l_^Assemblée sur proposition du Directeur général
/^apres avis du Comité de coordination^*.
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